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Les Neuchätelois ä la Diete de Langenthai1)
(12-20 decem bre 1707)

par Arthur Piaget.

On sait ä peu pres aujourd'hui comment et ä la suite de

quelles intrigues Frederic Ier, roi de Prusse, en sa qualite d'heritier
de la Maison de Chalon, se vit adjuger l'investiture de l'Etat et
Souverainete de Neuchätel et Valangin. Cela se passait le 3

novembre 1707.
Cette «heureuse et admirable revolution» remplit d'allegresse

le peuple neuchätelois tout entier.
On lui avait dit et repete que la sentence du Tribunal des

Trois Etats etait juste et sainte et reposait sur les droits les
Plus solides2). II le cmt de toute son äme.

x) Ont ete utilisees les sources principales suivantes: 1 ° NEUCHÄTEL,
Archives de l'Etat, Manuels du Conseil d'Etat, t. L (1706—1708); Missives, t. XIII
(1706—1710); Dossier Inclusion (1707—1708). Archives de la Ville, Manuels du
Conseil Gerneeral(\lQl—\108). Archives Boy de la Tour, Mimoireset Correspon-
dance politiques, t. II (1703—1708). 2° BERNE, Archives de l'Etat, Neuenburg-
Bücher R, (1707—1713). 3° ZÜRICH. Archives de l'Etat, A251, 2, Acten
Neuenburg 1707—1708; A 183, 2, Acten Brandenburg-Preußen; A 225, 20, Acten
Frankreich. 4 ü BERLIN, Archives de Prusse, Fonds Neufchätel, Succession und
Qeneralia (1707—1708), Rep. 64, R. IV, Vol. I, Conv. XXIII—XXVI.

PARIS, Archives du Ministere des Affaires Etrangeres, Memoires et
D°curnents, Neufchätel vol. VI et VIII.

2) Le roi de Prusse ecrivait le 23 juin 1707 aux conseillers d'Etat de
Neuchätel: «Nos droits sont justes, evidents et bien fondes», et il ajoutait:
«U n'y a que je rnalheur des tems et des conjectures peu favorables qui
*yent pu empescher nos predecesseurs de s'en mettre en possession».
Neuchätel, Archives de l'Etat, Missives, t. XIII, p. 115. Le factum intitule
"formation sommaire des droits de S. M. le roi de Prusse ä la pleine Souve-

rain*tg de Neufchätel et Valangin raconte que les droits du roi de Prusse
Sur Neuchätel ont ete «assez longtemps ignores et ensevelis dans une
*lspece d'oubli, la maison de Longueville ayant pris un soin particulier

n
'6S obscurcir et d'en cacher l'origine pour assurer d'autant mieux son

"'egitime possession». Boyve, Annales, t. IV, p. 480.
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On lui avait dit que si, par malheur, un prince francais
venäit ä succeder ä la duchesse de Nemours, la religion reformee
courrait un danger mortel et que, dans la Principaute de
Neuchätel comme dans la Principaute d'Orange, le roi de France
ne manquerait pas, comme il disait, «de poursuivre l'heresie et
de retablir l'unite de religion». Aussi les Neuchätelois furent-ils
particulierement heureux d'acquerir un prince considere comme
«le meilleur et le plus pieux des monarques du monde», celui
qu'on regardait comme le glorieux defenseur des Eglises pro-
testantes, dans les Etats duquel des milliers de Francais perse-
cutes et fugitifs avaient trouve asile et protection.

Comparant la puissance considerable de S. M. prussienne ä

celle tres limitee et tres subordonnee des autres pretendants,
on avait fait croire aux Neuchätelois que, proteges par un si

grand roi, ils seraient le peuple le plus heureux de la terre.
On leur avait affirme, d'une part, que le roi de Prusse, en raison
de son eloignement meme, ne porterait jamais la moindre atteinte
aux droits, libertes, immunites et Privileges de sa nouvelle
Principaute. On leur avait declare, d'autre part, que cet eloignement
du Prince, ä certains egards si propice, n'empecherait pas le

roi de Prusse de soutenir, dans toutes les circonstances, effi-
cacement et puissamment, non-seulement le Pays de Neuchätel,
mais la Suisse tout entiere3).

Tout cela, et bien d'autres choses encore, etait repete ä

l'envi, publiquement et privement, par ecrit et oralement, dans
les temples et dans les lieux profanes, par les envoyes extra-
ordinaires du roi de Prusse, de la reine d'Angleterre, des Hautes
Puissances les Etats generaux des Provinces unies, par les
conseillers bernois, par les chefs de l'Etat et de la ville de
Neuchätel, par les chefs des trois Bourgeoisies protestantes, par la
Venerable Classe dans sa presque totalite, et par une foule de

s) Voir le Manifeste de S. M. le roi de Prusse pour faire voir que son
droit ä la Principaute de Neufchätel est soutenu de l'interet public, et qu'il y a
beaucoup plus d'avantages ä attendre pour les peuples et les particuliers de cet

Etat sous le rigne de S. M. que sous la domination de ses concurrents. Boyve,
Annales, IV, p. 493—497. Cf. Arthur Piaget, Histoire d'une promesse,
Neuchätel, 1917, p. 4—9.



— 183 —

personnages officiels et officieux, venus de tous les coins de

l'horizon. Le peuple neuchätelois, auquel on avait, comme on
dit aujourd'hui, consciencieusement bourre le cräne, crut tout
avec avidite.

Pour faire reussir ses projets, qui etaient ceux de ses Allies,
le roi de Prusse avait ä Neuchätel et en Suisse de nombreux
agents avoues ou secrets. Les deux chefs de l'intrigue etaient
Metternich et Saint-Saphorin.

Comte du Saint-Empire, ministre d'Etat de S. M. le roi de
Prusse et son ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire en
Suisse, Metternich etait l'homme de la Situation, tres doux, tres
affable, mais ne se laissant voir qu'ä peu de gens, tres laborieux,
en meme temps fort habile, et, ce qui ne genait pas, tres spirituel.
Sans scrupules d'ailleurs et rempli de fourberie. L'un de ses
familiers ecrivait en 1708: «Plus je vays en avant, plus je me
convincq que le comte de Metternich est Tun des hommes du
monde qui a le moins de droiture et d'honneur, et si la poltron-
nerie ne l'empechoit pas d'etre tout ä fait mechant, il le seroit
ä l'exces»4). Mettant ä profit les divisions imbeciles qui para-
lysaient les pretendants francais, il sut faire triompher la plus
mauvaise des causes. Apres la sentence d'investiture, les ex-
cellents bourgeois de Valangin, ecrivant ä leur nouveau prince,
le roi de Prusse, rendaient hommage ä l'habilete de Metternich
et faisaient l'eloge de «l'adresse inimitable avec laquelle, disaient-
ils, il a su manier les esprits et les coeurs»5). Les bourgeois de

Valangin n'auraient pu mieux dire. Metternich etait passe maitre
dans l'art de «manier les coeurs» et d'endormir les consciences.
Pour faire triompher la cause de son maitre, ä cote bien entendu
de memoires historiques, juridiques et genealogiques qui ne
servaient qu'ä embrouiller la question, ä cöte d'arguments d'ordre
confessionnel, il avait depense sans compter de grosses sommes
d'argent pour acheter la plupart des hommes d'Etat neuchätelois

*) Lettre chiffree de Saint-Saphorin ä Emer de Montmollin du 20
novembre 1708. Archives Boy de la Tour, Me'moires et correspondance politiques,
*• H, p. 52.

s) Lettre du 5 novembre 1707. Neuchätel, Archives de l'Etat, Manuels
äe la Bourgeoisie de Valangin, t. V, fol. 120 v°.
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et bernois, la majorite des juges au Tribunal des Trois Etats, et
une foule de gens, notables et influents, dans toutes les parties
du paysc).

L'autre chef de file, aux lumieres duquel Metternich lui-
meme avait sans cesse recours, etait un Vaudois, militaire et
diplomate, le general de Pesme de Saint-Saphorin. Au Service
de l'Empereur, il etait venu ä Neuchätel apporter ä la cause
du roi de Prusse l'appui de son intelligence, de son energie, de
sa passion, de ses relations aussi et de la connaissance qu'il
avait de la Suisse et des Suisses. Au jugement de Puysieux,
c'etait un esprit dangereux et empörte. II avait, disait l'ambassa-
deur de France, une sorte de capacite dont il fallait se defier;
il n'epargnait ni soin ni travail pour parvenir ä son but. Puysieux
le regardait, mais ä tort probablement, comme n'ayant ni foi ni
probite7). Les Services qu'il rendait ä Neuchätel, les conseils
qu'il donnait, parurent d'une teile importance que, des le premier
jour, negociations diplomatiques ou mesures militaires, rien ne
se faisait sans qu'il eüt donne son avis.

Avec l'assentiment de l'Empereur, le roi de Prusse avait
pris le general de Saint-Saphorin momentanement ä son service.

Saint-Saphorin a trace lui-meme les grandes Iignes de ce

qu'il appelait sa «vocation en Suisse au service de S. M. prus-
sienne». II avait pour premiere täche, non seulement de maintenir
et de consolider l'union entre le canton de Berne et l'Etat de

Neuchätel, mais d'acheminer, si possible, une alliance generale
de toute la Suisse protestante avec «le Neuchätel»8).

Cette alliance de Neuchätel avec la Suisse protestante ac-
complie, «il faudra tächer, ecrivait Saint-Saphorin, d'obtenir que

6) Voir le document, en partie chiffre, intitule Relation des recompenses
que Von a este" oblige de donner aux diffe'rentes personnes qui ont servi avec
succes aux negociations de S. M. le roi de Prusse par rapport aux Comte's de
Neuchätel et de Valangin. Ce document est signe: H. de Pesme de Saint-
Saphorin, A. Stanyan, J. Louis Runckel. Berlin, Archives de Prusse,
Neufchätel Generalia, Conv. XXIII—XXIV (29 novembre 1707). Cf. Arthur Piagel,
Histoire de la Resolution neuchäteloise. Neuchätel, 1909, t. I, p.' 65—80.

7) Boislisle, Les Suisses et le marquis de Puyzieulx. Paris, 1906, p. 83—84.
s) Saint-Saphorin ecrivait toujours «le Neuchätel». Cela permet

aujourd'htti d'identifier de nombreux memoires composes par lui.
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le Neuchätel puisse avoir ses deputes avec voix deliberative
dans les Dietes d'Aarau, afin que Sa Majeste entre, comme prince
de Neuchätel, dans toutes les affaires de la Suisse protestante,
ce qui lui donnera consecutivement lieu d'y acquerir une influence
tres considerable et d'en diriger les principales affaires publiques».

Enfin, autre täche interessante, Saint-Saphorin devait s'efforcer
«d'avoir une connoissance exacte des biens de la Maison de
Chalon qui sont dans le Comte de Bourgogne», afin que, ä la

paix, on en put tirer le meilleur parti et echanger ces biens
contre une portion du Comte de Bourgogne, contigue au Pays
de Neuchätel. «Par ce moyen, disait Saint-Saphorin, on formeroit
une Souverainete assez importante, Pinfluence de S. M. dans ce

pays-ci en seroit de beaucoup augment.ee, et par lä on exigeroit
en tout temps de la part de la France de grands egards et de

grands menagements»9).
Le general de Saint-Saphorin connaissait bien «le Neuchätel»

et les Neuchätelois10). II etait parfaitement renseigne sur le

caractere de ce peuple, sur ses qualites et ses defauts, sur les

bourgeoisies et les communautes, sur les familles dirigeantes
et sur leurs querelles intestines; il avait etudie et juge et pese
chacun des chefs de l'Etat et de la Ville. Les Neuchätelois
l'interessaient. «Ce peuple, ecrivait-il, prend aisement feu, au

moindre soupcon qu'il a qu'on en veut ä sa liberte, et il est

capable de resister non-seulement avec vigueur, mais meme avec

opiniätrete ä tout ce qu'on veut entreprendre avec hauteur contre
luy, mais, sensible comme il est lorsqu'on le caresse, on le peut
aisement mener par la douceur, et il est capable d'entendre la

raison, lorsqu'on la luy propose avec des temoignages d'affection
pour luy.»

II faut croire que le peuple neuchätelois, si raisonneur et

prenant si facilement feu, avait ete, suivant le mot de Saint-
Saphorin, tres habilement «caresse», puisqu'il consentit en 1707

9) Berlin, Neufchätel Generalia. Conv. XXIII (29 novembre 1707).

10) Les archives de Prusse renferment (Conv. XIX) des Mtfmoires de Saint-
Saphorin sur la Situation des affaires dans la Souverainete de Neufchätel et de

Valangin, sur les maximes que Von croit nicessaire d'y observer et sur la
moniere dont Von juge le plus ä propos d'y etablir le gouvernement [1708].
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ä renier trois siecles de son histoire et ä regarder comme de

vulgaires usurpateurs ses anciens princes de Hochberg et d'Orleans-
Longueville 10bis); puisqu'il consentit ä voir ressusciter par un
etranger les droits de la Maison de Chalon morts depuis le XV<*

siecle.

Aux yeux du general de Saint-Saphorin, le peuple neuchätelois
avait un defaut: «II a, disait-il, une grande idee de sa capacite»
et «il est plus curieux qu'il ne seroit necessaire et de nouvelles
et d'affaires d'Etat, et chacun veut en raisonner».

Le pays de Neuchätel, qui interessait si fort le roi de Prusse
et Saint-Saphorin, n'etait pas indifferent ä la France. Sa Situation,
les levees d'hommes qu'on pouvait y faire, ses alliances, l'autorite
qu'un prince de Neuchätel pouvait acquerir dans le Corps
helvetique, tout cela donnait un prix extraordinaire ä ce coin minuscule
de territoire, qui etait, au jugement de Francois Bourret, l'Etat
le plus libre qu'il y eüt dans le monde"). Louis XIV n'ignorait
pas les projets secrets de la Prusse et des Allies pour s'emparer
du belvedere de Neuchätel. II savait que ce petit pays, pour
lequel S. M. prussienne, apres S. M. britannique, s'etait prise
d'un amour violent et suspect devait servir de marchepied pour
l'invasion de la Franche-Comte12).

Mal conseille par son ministre Chamillart, Louis XIV s'etait
refuse ä prendre parti entre les pretendants francais, et il avait
laisse faire, sans intervenir. Puis, trop tard, il avait menace.
Peu de jours avant la sentence, l'ambassadeur de France notifiait

low.) y0jr |e -fra;te- sommaire du droit de Sa Majeste' le roi de Prusse ä
la Principaute' de Neufchätel en Suisse. Dans un «Avertissement», ajoute apres
coup ä la fin du ttaite, on s'excuse d'avoir employe «certaines expressions
capables de faire de la peine ä quelques personnes un peu delicates».
Par exemple, les termes d'usurpateur et de forfait «auroient ete changes
si l'on en avoit eu le tems». L'auteur du Tratte' sommaire declare honorer
«la Memoire, la Naissance et les Vertus» de feu la duchesse de Nemours.

n) «Ce petit coin de territoire, ce point, si on l'oze dire, place dans
le centre de l'Europe, peut estre regarde comme l'Etat le plus libre et
le plus independant qu'il y ait dans le monde». Paris. Äff. Etr. Corr.
pol. Neufchätel, Vol. IX, fol. 129.

12) Bourgeois, Neuchätel et la politique prussienne en Franche Comte'(1702
—1713). Paris, 1887.
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ä MM. de Berne que S. M. T. C. esperait bien, quand eile jugerait
ä propos de faire valoir les droits de ses sujets pretendants, que
les Louables Cantons ne s'opposeraient point ä son juste res-
sentiment. Le meme ambassadeur essayait de montrer aux
Neuchätelois qu'ils travaillaient «aux depens du repos et du bonheur
de leur Patrie» et qu'ils etaient au bord du precipice.

Les Neuchätelois etaient avertis. Ils passerent outre allegre-
ment. Ils avaient confiance dans le roi de Prusse, appuye par
ses Hauts Allies, qui tous, croyaient-ils, etaient interesses au sort
de la Principaute, ä la conservation de sa religion et de ses

libertes.
Dans le danger, cependant, les Neuchätelois, trouvant leur

nouveau Prince decidement un peu lointain, se tournaient jour-
nellement du cöte de leurs protecteurs seculaires, les Bernois,
et, pour la forme au moins, du cöte de leurs trois combourgeois
catholiques, qu'ils savaient acquis ä la France, mal disposes et

meme hostiles. Un mois avant la sentence, ils les priaient tous

quatre «de faire attention ä la Situation delicate oü se rencontrait
le pays de Neuchätel» et ils les appelaient ä l'aide pour dissiper
l'orage qui se preparait. Le 15 octobre, ils informaient Luceme,
Fribourg et Soleure que le peril augmentait tous les jours; ils
en appelaient aux antiques combourgeoisies et priaient leurs
allies catholiques de vouloir bien reflechir aux evenements.

Lorsque, le 3 novembre 1707, ä Neuchätel, la Prusse l'emporta
sur la France, ce fut, chez les Allies, comme un chant de triomphe.
Saint-Saphorin rendait gräce ä Dieu ä la pensee que la Patrie
suisse aurait desormais un illustre et puissant protecteur, et il
prevoyait que les Cantons reformes regarderaient S. M. prussienne,
dans la suite des temps, comme leur chef.

Un autre agent du roi de Pmsse, qui se donnait beaucoup
de mal pour occuper la scene, le Bernois Emmanuel Bondeli,
Prevoyait que les Cantons catholiques manifesteraient un grand
mecontentement. «Ce sera, ecrivait-il au roi, un opera de faire
que les Cantons catholiques reconnaissent Votre Majeste, mais
" ne faut plus desesperer de rien.»

Se refusant ä reconnaitre le nouveau Prince de Neuchätel,
'es Cantons catholiques laisserent sans reponse la lettre de Metter-
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nich et celle du Conseil d'Etat qui leur faisaient part de la

sentence d'investiture du Tribunal des Trois Etats. Quant au

roi de France, il interdit ä ses sujets tout commerce avec les
habitants de la Principaute13), et il fit avancer des troupes sur
les frontieres du Pays de Neuchätel, que le Marechal Vilars
s'appretait ä envahir et ä occuper.

Les Neuchätelois, il faut le reconnaitre, ne perdirent pas
la tete. Ils firent face, avec beaucoup de sang-froid, au danger
qui les menacait. Le nombre des corps de gardes sur les frontieres
de Bourgogne, depuis la Cote-aux-Fees jusqu'ä la Chaux-de-
Fonds, fut augmente. On etablit un conseil de guerre, auquel
le general de Saint-Saphorin pretait ses lumieres. On fit ä la
häte des provisions de poudre, de plomb et de pierres ä fusil.

La veille de la sentence, I'ambassadeur de France avait
tente une supreme demarche aupres des Bernois. «S. M. T. C,
leur ecrivait-il, m'ordonne de vous declarer qu'elle est per-
suadee que vous n'entrerez dans aucun engagement ni dans aucune
alliance avec M. l'EIecteur de Brandebourg pour tächer de lui
conserver l'Etat qui ne lui appartient pas.» Pour bien montrer
leurs sentiments et pour engager d'une maniere irrevocable leur
canton, et, si possible, les autres cantons protestants, LL. EE. de
Berne informerent les Neuchätelois, le 9 novembre, qu'une am-
bassade solennelle de six conseillers bernois allait venir de leur
part complimenter S. Exe. le comte de Metternich sur l'avenement
de S. M. prussienne ä la Souverainete de Neuchätel.

En depit de l'orage qui menacait d'eclater, le Conseil d'Etat
de la Principaute eut la tete assez libre pour fixer d'une maniere
minutieuse le ceremonial qu'on observerait ä l'arrivee des ambas-
sadeurs bernois. On copia ce qui s'etait passe en 1694, quand
une delegation du Conseil de Berne vint feliciter Son Altesse
Serenissime Madame.

n) Dans une lettre du 12 novembre 1707, les Conseillers
neuchätelois informaient MM. de Berne de ce «commencement d'orage» et
les priaient «de vouloir contribuer par leur prudence et grande sagesse ä

en empecher les suites». Voir la correspondance echangee entre le Conseil
d'Etat de Neuchätel et De Bernage, Intendant de Bourgogne. Missives,
t. XIII, p. 235 et suiv. et Neuenburg-Bächer R, p. 1—14.
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Le ceremonial etait arrete jusque dans les plus petits details,
mais l'ambassade annoncee n'arrivait pas. Qu'elle etait la cause
de ce retard malencontreux? On le mettait, officiellement du

moins, sur le compte d'une indisposition qui retenait en chambre
deux deputes. En realite, il semble qu'il y eut ä Berne meme
une certaine Opposition. Les partisans de la France, les mal-

veillants, disait Bondeli, trouvaient toutes sortes de pretextes
pour tirer l'affaire en longueur. Le «retardement» de la deputation
faisait dans la Principaute une impression desastreuse. Le parti
francais qui existait ä Neuchätel relevait la tete. On allait disant

que les yeux de MM. de Berne s'etaient ouverts soudain, et que
les Neuchätelois etaient abandonnes sans espoir. A Berne,
Emmanuel Bondeli courait chez les membres de l'ambassade,
pressait les uns, admonestait les autres, les suppliait tous de se

mettre en chemin.
L'ambassade bernoise fit son entree ä Neuchätel le 18

novembre. Elle etait composee de trois senateurs du Petit Conseil:
le tresorier Frisching, le banderet Villading, le conseiller Tscharner;
et de trois membres du Grand Conseil: le bailli Steiger de Lenz-

bourg, le bailli Tillier de Thorberg et le bailli de Graffenried de

Bipp. Le lendemain, ils furent conduits en grande pompe et

ceremonie au Chäteau oü ils eurent une audience du comte

Metternich, dans laquelle, au nom de leur Republique, ils re-

connurent solennellement S. M. prussienne comme Prince legitime
de Neuchätel et de Valangin.

Grande joie ä Neuchätel. Diner magnifique offert par Metternich.

Bai au chäteau. «Somptueux regal» donne par la Ville.
Le 21 novembre, arrivait d'autre part ä Neuchätel une

deputation de Geneve, composee de M. l'ancien syndic Gautier,
accompagne de son fils, M. le professeur Gautier, qui remirent
deux lettres de leur Republique, l'une pour Sa Majeste, l'autre
pour Metternich.

Les Neuchätelois et tous les partisans de la Prusse conside-
raient l'ambassade bernoise ä Neuchätel comme le salut. Cette
demarche solenneile, pensait-on, sauvait Neuchätel"). On se flattait

u) Sur l'impression faite ä Neuchätel par l'ambassade bernoise «solen-
»elle et eclatante», voir la lettre ecrite ä MM. de Berne par les Quatre
Ministraux, le 22 novembre 1707. Neuenburg-Bücher R, p. 37.
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qu'elle produirait une grande impression, sur la France d'abord:
Louis XIV pouvait en inferer que derriere Neuchätel se dressaient
Berne et la Suisse protestante. Sur les cantons catholiques en-

suite, qui, voyant Berne s'engager ä fond, reculeraient devant

une guerre intestine. «II ne faut pas douter, ecrivait Bondeli, que
les Cantons catholiques cy devant allies de Neuchätel ne se

ravisent, et qu'on ne trouve moyen de leur faire ouvrir les yeux
pour leurs propres interets, surtout ceux de Lucerne et de

Fribourg, car pour Soleure ils sont tellement mortifies et animes,

qu'ils ne savent ce qu'ils fönt».
Bondeli ne parlait pas ä la legere. II avait recu chez lui,

le 15 novembre au soir, le baron de Diesbach, venu tout expres
et secretement de Fribourg. Et immediatement il s'etait empresse
de rapporter au roi de Prusse les propos de son visiteur. II

me dit, raconte Bondeli, que l'ambassadeur de France faisait
tous ses efforts aupres des Cantons catholiques «pour les disposer
ä ne pas laisser la possession de Neuchätel tranquille ä Votre
Majeste», qu'il fallait intimider Berne et l'empecher de soutenir
les Neuchätelois, et qu'il etait intolerable qu'un Prince protestant,
ennemi de la France, fut le maitre du Pays de Neuchätel; que
d'ailleurs la Franche-Comte allait etre remplie de troupes pretes
ä intervenir. Diesbach se faisait fort de rompre le dessein de

l'ambassadeur de France; il se vantait de pouvoir creer ä

Fribourg meme un parti prussien. Mais il ne fallait pas perdre
de temps. Lui-meme, Diesbach, etait au service de France, com-
mandant d'un bataillon du Regiment Pfyffer. Qu'ä cela ne tienne!
II tournerait le dos ä la France, ä condition qu'il put lever un

regiment pour le service du roi de Prusse, de l'Angleterre, ou
de la Hollande. II demandait, en outre, certaines gratifications,
et specialement un canonicat de S. M. prussienne15).

Dans son desir de canonicat, le baron de Diesbach s'illusion-
nait. Les Cantons catholiques avaient pris nettement parti contre
les Neuchätelois et leur nouveau prince. Ils voyaient avec peine
le Pays de Neuchätel entre les mains d'un prince protestant,
dont la puissance viendrait fortifier demesurement le Corps hel-

15) Les propos de Diesbach sont rapportes dans une lettre de Bondeli
au roi de Prusse du 16 novembre 1707. Archives de Prusse, Conv. XXIII.
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vetique evangelique. Pour examiner la Situation, ils tenaient une
Conference ä Lucerne16). Ils jugeaient que l'imbroglio
neuchätelois, qui faisait courir de gros dangers ä la Confederation
tout entiere, ne pouvait se denouer que dans une Diete generale
des 13 Cantons. Lucerne, Fribourg et Soleure, allies et com-
bourgeois de Neuchätel, consideraient, en outre, que le choix
du roi de Prusse comme prince de Neuchätel aneantissait les
anciennes alliances; et ils prenaient l'engagement de ne pas les

renouveler separement. Les Cantons catholiques unanimes restaient
solidaires de ces trois villes, conformement aux alliances17).

La Diete des Cantons catholiques, dont les deliberations et
les decisions restaient secretes, alarmait vivement les Neuchätelois.
Ils eurent l'idee, de leur cöte, de faire appel ä une Diete des

Cantons protestants.
A Neuchätel, le 21 novembre 1707, Metternich avait remis

aux ambassadeurs bernois un memoire qui reclamait d'urgence
de LL. EE. de Berne quatre mesures de la plus haute importance:
premierement, la mise en etat de signaux le long de la frontiere
de la Principaute, afin que, au premier avertissement, les officiers
bernois fussent preis ä faire marcher leurs troupes; en deuxieme
Heu, l'envoi immediat ä Neuchätel, conformement ä la combourgeoisie,

de 200 hommes, en attendant mieux, pour veiller ä la

garde du pays; en troisieme Heu, Metternich demandait qu'une
deputatioii solennelle fut envoyee par LL. EE. aupres de l'ambassadeur

de France ä Soleure pour lui representer fortement que
«l'interdiction de commerce entre les sujets de S. M. T. C. et les

habitants de la Souverainete de Neuchätel, interdiction qui viole
la neutralite de la Suisse dont Neuchätel fait partie, ne peut etre
regardee que comme un commencement d'hostilite»; enfin, en
q.uatrieme Heu, «considere qu'ä Lucerne il se tient une assemblee
ou diete particuliere des louables Cantons catholiques, dans
laquelle on ne manquera pas de traiter les affaires de Neuchätel,
d plaise ä LL. EE. de Berne d'en procurer aussy une, le plus
tot qu'il se pourra, entre les louables Cantons evangeliques,
pour y prendre telles mesures qu'il conviendra, afin d'obvier

16) Du 23 au 29 novembre 1707.

") Abschiede, t. VI, 2a, p. 1402.
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aux suites de ces mouvements capables d'alterer la tranquilite
non-seulement de cet Etat, mais aussy celle de toute la Suisse»18).

Conseille par le general de Saint-Saphorin, Metternich ne
bornait pas ses efforts ä entretenir le zele des Bernois, depuis
longtemps gagnes ä la cause du roi de Prusse; il esperait agir
sur le Corps protestant tout entier et en particulier sur le canton
de Zürich. Le 13 novembre, il avait envoye ä Zürich un homme
fort habile, quoique jeune encore, l'avocat Samuel Pury.

Au jugement du general de Saint-Saphorin, Samuel Pury le
cedait ä peu de Neuchätelois «soit en genie naturel, soit en
etude». A la verde, le zele de Pury pour la cause du roi de
Prusse ne paraissait pas ä toute epreuve. Sa conversion avait
ete affaire d'amour-propre. II avait passe du cote prussien, moins

par conviction que par Opposition au maire et au chancelier
Chambrier, qu'il haissait cordialement. Saint-Saphorin estimait
prudent d'employer les talents de diplomate du jeune avocat,
en ayant soin d'ailleurs de calmer ses passions, qui etaient vives:
«Car si on le negligeoit, concluait Saint-Saphorin, il pourroit
bien alors, vif comme il est, s'ecarter d'une maniere tres
dangereuse; mais c'est un homme qui sera toujours tres sensible
aux temoignages de confiance dont ont l'honorera».

Les Instructions que Metternich remit ä l'avocat Pury, re-
digees par Saint-Saphorin, sont bien interessantes 19). Apres avoir
montre que la sentence du Tribunal des Trois Etats etait conforme
au droit et ä la justice, Pury devait tächer d'obtenir du canton
de Zürich, mais sans la demander, une reconnaissance authentique
du nouveau prince de Neuchätel. II devait insister sur les menaces
de la France et bien «aigrir les esprits» contre l'ambassadeur
et sa conduite. II devait insister, en particulier, sur les grands
avantages que le Corps protestant ne manquerait pas de retirer
du nouveau prince de Neuchätel. Les Comtes de Neuchätel et
Valangin pouvaient mettre sur pied 10,000 hommes, «bien armes
et autant aguerris qu'aucune milice qu'il y ait en Suisse». Ces
belles troupes, sous un prince catholique et francais, etaient inutiles.
Tandis que S. M. le roi de Prusse «aura toujours egalement la

18) Neuenburg-Bücher R, p. 25.

19) Archives de Prusse, Conv. XXV.
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volonte et les moyens d'employer les troupes de Neufchätel pour
la deffense generale du Corps helvetique contre la France, et

pour le soutien particulier du Louable Corps reforme». En cas
de guerre entre Cantons catholiques et Cantons protestants, Pury
devait hardiment declarer que Neuchätel se chargerait de Soleure,
lequel «ne pourroit rien entreprendre ä cet egard sans s'exposer
ä une perte certaine». Pury etait charge de faire le tableau le

plus «odieux» (le mot se trouve dans ses Instructions) de la

domination, heureusement abolie ä Neuchätel, des princes francais:
les libertes de la Ville detruites, les peuples desunis, la mefiance
ä l'egard de Berne, retablissement de la messe dans le Chäteau
contre les Pactes les plus formeis; Petablissement des Capucins
au Landeron; «l'enlevement d'enfants de la religion, qui ont
ete transportes ä Soleure, sans qu'on les ait jamais pu r'avoir».

Apres le chapitre des princes francais, venait celui des gou-
verneurs catholiques, originaires de Fribourg et de Soleure, les

Vallier, les d'Estavayer, les Mollondin. Pury etait charge de
montrer que ces personnages peu scrupuleux vendaient la justice
et tous les emplois subalternes; ils sortaient tout l'argent du pays
et ne negligeaient aucune occasion de faire du mal au peuple
neuchätelois.

Tout cela detaille, Pury devait faire un autre tableau pousse
au noir, celui des agissements des Cantons catholiques: il devait
«bien decrier les conduites des Cantons catholiques allies de
Neuchätel, tant par rapport au passe que par rapport au present».

Enfin Pury devait aborder le point principal de ses Instructions,
l'interdiction de commerce avec la France, qui etait non seulement
une atteinte visible ä la neutralite et ä la Constitution du Louable
Corps helvetique, mais une injustice criante. Pour conclure, il
devait preparer la voie ä une diete protestante qui s'occuperait
des affaires de Neuchätel.

Le 15 novembre, Samuel Pury etait ä Zürich. II vit d'abord
le stathalter Werdmüller, «homme de merite et des mieux in-
tentionnes». Le 16, il remit ses lettres de creance, qui furent
Ines le meme jour au Senat. II fit de nombreuses visites parti-
culieres aux senateurs zurichois, dont il tächa de penetrer «les

sentiments et les intentions».

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte. II. 1921. 5
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Pendant ce temps, ä Neuchätel, on passait par des alternatives
de confiance et de crainte. On etait fort occupe de mettre le

pays, comme on disait, «ä couvert contre les insultes de la France».
D'autre part, on ne pouvait croire que Louis XIV, dejä acca*ble

d'ennemis, voulüt se mettre un nouvel adversaire sur les bras,
au risque de compromettre la campagne prochaine. II fallait, il
est vrai, s'attendre ä tout. Saint-Saphorin ecrivait au comte de

Wartemberg ä Berlin: «Depuis quelque temps, le roy de France
auquel il ne reste que peu de son ancienne vigueur d'csprit, se
laisse conduire par une vieille femme et par un ministre qui a

peu de hindere et beaucoup de passion»20). Saint-Saphorin,
d'ailleurs, ne redoutait pas trop que les choses se gätassent,
puisque, si la France touchait ä Neuchätel, Berne et toute la
Suisse protestante marcheraient. Cette guerre serait peut-etre
desastreuse pour le pays meme de Neuchätel, mais eile serait
un atout considerable pour la cause des Allies. «Les immenses
avantages qui en reviendraient ä la cause commune, ecrivait Saint-
Saphorin au ministre Wartemberg, doivent servir d'un motif
puissant ä tous les Hauts Allies pour entrer avec vivacite dans

cecy, l'Angleterre et la Hollande par de l'argent, les Princes de
l'Empire en faisant avancer leurs troupes de ce cöte». Saint-
Saphorin regardait comme une precaution tres essentielle que le

roi de Prusse et le landgrave de Hesse fissent approcher leurs
troupes d'Italie. II se faisait fort d'obtenir de la Cour Imperiale
qu'elle fit avancer ses troupes de l'Autriche anterieure. La France
irait-elle ou non jusqu'au bout? On ne savait. Dans le doute,
l'exces de precautions ne nuisait jamais. Saint-Saphorin voyait
dejä, si la guerre s'allumait ä propos de Neuchätel, les avantages
qu'en retirerait le roi de Prusse, c'est ä dire un agrandissement
de la Principaute de Neuchätel aux depens du Comte de
Bourgogne.

Tous ces beaux projets ne suffisaient pas ä tranquilliser les
hommes d'Etat neuchätelois. Le comte Metternich Iui-meme
n'etait pas loin de perdre toute confiance. II avait ä faire face

non seulement aux difficultes formidables de l'exterieur, mais ä

des difficultes d'un autre genre ä Pinterieur. On possede de

20) Lettre du 29 novembre 1707.
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Metternich une lettre desabusee adressee le 29 novembre au
tresorier-general du Royaume de Prusse, le conseiller Krautt.
II lui raconte qu'il a besoin d'argent, de beaucoup d'argent. Tous
les Neuchätelois auxquels il avait promis, pour les rendre favo-
rables ä la cause du roi de Prusse, des recompenses sonnantes
et trebuchantes, reclament ä grands cris l'execution de ces pro-
messes, sans souci de la Situation tragique du pays. Metternich
appelle Neuchätel un pays de barbares quant ä l'article argent;
il appelle les Neuchätelois des marchands. Que le tresorier-
general, qui a contribue plus que tout autre au bon succes de
la cause du roi de Prusse ä Neuchätel, continue ses bons Offices!
Sinon la Souverainete de Neuchätel et Valangin risque d'etre
perdue, aussitöt gagnee. Metternich met le tresorier-general au
courant de ses demarches ä Berne et ä Zürich: «La France, lui
ecrit-il, nous jouera peut-etre un mauvais tour, si Dieu ne nous
en preserve comme par miracle. Je fais ce que je puis pour
nous assurer de la protection du Canton de Berne et de la
Suisse protestante. Mais tout va si lentement et coüte tant de
peines et de travaux. J'ai envoye le Dr Purry ä Zürich. II n'a
encore rien fait...» Metternich terminait sa lettre par ces mots :

«Je suis las de cette vie d'ici et de ce metier si penible»21).
Le decouragement de Metternich fut de courte duree. Les

nouvelles arriverent ä Neuchätel que le Conseil de Berne, «d'un
sentiment presque unanime», avait vote les quatre resolutions
implorees par les Neuchätelois: les signaux, les soldats, la de-
putation aupres de l'ambassadeur de France, la Diete protestante
qui devait se reunir ä Langenthai. Metternich en exultait. II
trouvait que ces resolutions etaient «merveilleuses», dignes «de la
sagesse et de la genereuse affection» que LL. EE. de Beme
temoignaient depuis si longtemps aux Neuchätelois. II estimait,
comme Saint-Saphorin, que, ces quatre demandes etant accordees,
d serait bien difficile maintenant que la France put attaquer
Neuchätel, sans avoir sur les bras Berne et la Suisse protestante.

Pour reconnaitre tout ce que LL. EE. faisaient en faveur
de Neuchätel, le gouvernement de la Principaute s'empressa d'en-
Vo)'er ä Berne une deputation composee de trois conseillers

21) Archives de Prusse, Conv. XXIII.
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d'Etat, Jonas Hory, chatelain de Boudry, Samuel Marval, ancien
maire de Neuchätel, et Jonas Chambrier, procureur general. Ces

trois deputes etaient charges tout d'abord de remercier le louable
Canton de Berne «des temoignages authentiques d'affection qu'il
a donnes ä l'Etat de Neuchätel»; de faire en sorte que des Instructions

categoriques fussent remises aux deputes ä la Diete de

Langenthai; d'obtenir enfin que les deputes qui s'en iront ä

Soleure aupres de l'ambassadeur de France parlent fortement
«et d'une teile maniere qu'il connaisse que son roi ne pourra
rien attenter contre Neuchätel sans s'impliquer dans une guerre
ouverte avec le Canton de Berne et par consequent avec toute
la Suisse».

Les deputes neuchätelois avaient l'ordre d'aller eux-memes
ä Langenthai pour fournir ä la Diete tous les eclaircissements
necessaires. Ils devaient prendre en toutes choses l'avis du
general de Saint-Saphorin, qui lui aussi se disposait ä se
rendre ä Langenthai. Ils pouvaient meme, selon les besoins,
modifier leurs Instructions, pourvu qu'ils eussent prealablement
concerte la chose avec Saint-Saphorin, sans lequel rien ne se
faisait ni ne s'ecrivait ä Neuchätel22).

A Zürich, l'avocat Pury ne perdait pas son temps. II avait
bien vite remarque que Zürich etait en quelque sorte le contre-
pied de Berne. A Berne, il y avait dans les Conseils beaucoup
d'officiers et de gens de guerre; il etait aise «de leur inspirer
des resolutions chaudes et vigoureuses». Zürich etait, au contraire,
une ville «des plus marchandes». Ses petit et grand Conseils
n'etaient composes, en grande partie, que de negociants. «Cela
est cause, raconte Pury, que comme presque tous ces marchands
ont un commerce considerable en France, il est assez difficile
de leur faire prendre des resolutions vigoureuses dans les choses

qui ont du rapport avec cette Couronne. La crainte de miner
leur negoce dans ce royaume-lä les retient, et ils ont ordinairement
pour Systeme d'aecorder l'interet public avec leur interet
particulier: maxime tres dangereuse, et qui est, presque toujours,
incompatible avec le bien et l'avantage de la Republique».

**) VInstruction gintrale du 7 decembre 1707 pour les conseillers d'Etat
Hory, Marval et Chambrier, redigee par Saint-Saphorin, signee par Metternich,

est ä Neuchätel, Dossier Inclusion 1707, et a Berlin, Conv. XXIII.
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Pury representa qu'il etait urgent de prendre de bonnes et

promptes resolutions; «que les cantons catholiques avaient les

yeux tournes vers les Etats protestants de la Suisse pour voir
de quelle maniere ils envisageroient l'affaire de Neuchätel; que
si ceux-lä remarquoient de la peur et de la molesse dans ceux-ci,
ils en deviendroient plus hardis et plus entreprenants; que le
veritable moyen d'eviter la guerre etoit de se mettre en posture
de la faire» **).

II fut entendu que Berne prendrait l'initiative d'une Conference

des Cantons evangeliques, qui devait se tenir ä Langen-
thal le 12 decembre21). On devait s'y occuper ä peu pres uni-
quement des affaires de Neuchätel: protester contre l'interdiction
de commerce, tirer au clair les menaces de Puyzieux et lui en-

voyer une deputation.
Le Conseil prive de Zürich accepta cet ordre du jour, mais,

au Conseil des 200, il y eut de l'opposition. Trois adversaires
de la cause prussienne, le bourgmaitre Escher, le stathalter Ulrich
et le tresorier Rhoon, auraient voulu porter l'affaire de Neuchätel
non pas ä Langenthai dans une Conference particuliere des Cantons
evangeliques, mais ä Baden, dans une Diete generale des 13

Cantons. Ils disaient qu'il serait de bonne politique de ne pas
donner de l'ombrage aux Cantons catholiques, «qu'on leur ferait
entendre de si bonnes raisons dans une Diete generale que peut-
etre cela seroit capable de les ramener». Mais ce point de vue
ne passa pas. Les conseillers que Pury avait endoctrines mon-
trerent qu'on ne pouvait traiter l'affaire de Neuchätel avec les
Cantons catholiques, puisqu'ils n'avaient pas reconnu le roi de
Prusse pour souverain de Neuchätel; on pouvait meme les re-
garder comme les ennemis des Neuchätelois, et des mesures

23) Pury remit ä MM. de Zürich, le 26 novembre 1707, une Information
dans laquelle il montrait que l'investiture de l'Etat de Neuchätel au roi
de Prusse etait, depuis la Reformation, l'evenement le plus favorable ä la
Luisse protestante. Les Zurichois auraient dans le Prince de Neuchätel
Un auguste Monarque pour voisin, un puissant promoteur de leurs interets
ei un illustre protecteur de leur sainte religion. Zürich, Dossier Neuenbürg,
A> 251, 2.

24) La convocation des Cantons evangeliques par Berne est du 1er
decembre 1707. Neuenburg-Bücher R, p. 55.
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devaient etre prises contre eux par la Diete de Langenthai; une
Diete generale oü il y aurait infailliblement scission entre catholiques

et protestants, serait inutile et infructueuse et ferait le
jeu de la France. II n'y avait pas de temps ä perdre. Le peril
pouvait eclater ä tout moment. II etait urgent de se mettre
promptement en posture, dans une Diete evangelique, de de-
tourner l'orage et de conserver ä Neuchätel le repos et la tran-
quillitc.

Pour concilier les deux points de vue, le Conseil souverain
de Zürich decida «que les deputes de Zürich, ä l'entree de la
Conference de Langenthai, proposeraient la Diete generale; mais
que, si ceux de Berne n'y voulaient pas consentir, ils se rangeraient
ä leur opinion».

Le 9 decembre, l'avocat Pury lui-meme recut l'ordre de
Metternich de se rendre ä Langenthai, oü il arriva le 11. II
n'eut rien de plus presse que de mettre les deputes de Berne
au courant de la decision secrete du Conseil de Zürich, afin
«qu'ils eussent ä tenir ferme». Pury trouva ä Langenthai le general
de Saint-Saphorin et les trois delegues du Conseil d'Etat, accom-
pagne du secretaire d'Etat Huguenin. La Ville de Neuchätel,
de son cote, avait delegue Emer de Montmollin, banneret, et
Frederic Chambrier, l'un des Quatre Ministraux. On s'apercut
tardivement qu'il serait convenable que la Bourgeoisie de Valengin,
qui avait, comme la Ville de Neuchätel, une combourgeoisie parti-
culiere avec Berne, füt aussi representee ä Langenthai. Le 13
decembre, les maitres-bourgeois David Girard et Moi'se Du Bois, avec
le sauber Robert, partirent en häte de Valangin, emportant avec
eux le sceau de la Bourgeoisie pour rediger ä Langenthai meme,
avec l'aide du secretaire Huguenin, une lettre de creance. Ils
n'arriverent ä Langenthai que le 15 au matin.

Tous les cantons evangeliques, sauf Appenzell, etaient re-
presentes, avec les villes de Saint-Gall et de Bienne25).

La Diete ouverte, les deputes de Berne exposerent les motifs
qui leur avaient fait convoquer une Conference des Cantons
protestants :26) la succession de Neuchätel, l'investiture de ce pays

25) Abschiede, t. VI, 2a, p. 1404.
26) Voir les Instructions donnees par Berne ä ses deputes du 11

decembre 1708 (sie), Neuenburg-Bücher R, p. 59.
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au roi de Prusse, les pretentions et les menaces de la France,
les appels ä l'aide de Metternich et des Neuchätelois. La
Situation de Neuchätel, boulevard de la Confederation, etait critique.
Comme les Suisses ne pouvaient rester indifferente ä la prise de

ce pays par la France, Berne attendait des deputes des Cantons
evangeliques qu'ils se prononcassent pour une intercession aupres
de l'ambassadeur de France ä Soleure.

Les trois deputes neuchätelois envoyes par Metternich furent
recus en audience dans la premiere seance de la Diete. Le
conseiller d'Etat Hory fit un tableau pathetique de la Situation
critique du pays de Neuchätel. II montra que la France se pre-
parait ä une longue campagne, puisqu'elle accumulait des troupes
ä la frontiere de la Principaute et qu'elle organisait en bäte des

magasins de grains, de farine, de fourrages, en Bourgogne. La

tranquillite et le repos de la Suisse protestante, disait Hory, de-
pendent des resolutions qui seront prises ä Langenthai. Si ces
resolutions sont fortes et vigoureuses, la France hesitera et reculera.
Des resolutions fortes, tel est le moyen le plus sur d'eviter la

guerre. «Au Heu que, declarait Hory, si on negligeoit de prendre
des ä present et promptement les resolutions propres ä soutenir
Neuchätel, alors la France pourroit en prendre occasion de l'at-
taquer, de ravager cet Etat-lä, le brüler, et peut-etre s'en emparer,
dans lesquels cas il seroit impossible d'empescher que la Suisse

ne se vit impliquee dans une guerre generale, puisque le roi
de Prusse et ses Hauts Allies ne manqueroient pas de courir
au secours de Neuchätel et d'y envoyer des troupes süffisantes

pour le tirer de l'oppression de la France».
Les deputes de Neuchätel insisterent pour qu'une delegation

du louable Corps evangelique s'en fut ä Soleure, au nom de
tous, representer ä l'ambassadeur de France, «l'interet que ce
louable Corps prend ä ce que Neuchätel, comme membre de
la Suisse, continue ä jouir de la meme neutralite qu'auparavant» ->7).

Le meme jour, les deux deputes de la Ville furent introduits
devant la Diete. L'un de ces deputes, le banneret Emer de
Montmollin, qui depuis plusieurs annees s'etait donne coeur et äme
ä la cause du roi de Prusse, etait un homme tres populaire,

27) Neuenburg-Bücher R, p. 87.
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non-seulement ä Neuchätel, mais en Suisse. Saint-Saphorin l'avait
en particuliere estime. «Son genie, ecrivait-il ä Berlin, son bon

coeur et ses talents sont des choses suffisamment connues ä la

Cour. Son defaut est d'etre trop bon... II est d'une vivacite extra-
ordinaire. II prend feu aisement... Contre le penchant ordinaire
des Neuchätelois, il ne cherche point ä dominer sur ses com-

patriotes... Aucun Neuchätelois n'a mieux que luy su se con-
cilier l'amitie generale ä Berne, et l'on ne feint pas de dire

qu'il a, luy seul, plus d'amis particuliers ä Berne que tous les

autres Neuchätelois n'y en ont ensemble».
Emer de Montmollin fit devant la Diete evangelique de

Langenthal un discours, dans lequel il s'attachait surtout au cöte

religion de l'affaire de Neuchätel et aux avantages extraordinaires

que la Suisse protestante ne manquerait pas de retirer du nouveau
Prince de Neuchätel, le roi de Prusse, en sa qualite de membre
du louable Corps helvetique evangelique.

Voici une page du discours prononce ä Langenthal le 12

decembre 1707 par le depute de la Ville de Neuchätel:
«On peut dire, declarait Montmollin, que notre sort est au-

jourd'hui entre vos mains, aussi bien que celuy de toute la Patrie,
et que des resolutions que vous allez prendre doit dependre notre
salut ccimmun et le maintien de notre Sainte Religion au milieu
de vous».

«Vous etes, Magnifiques et Puissants Seigneurs, si puissants
et si considerables par vous-memes, et d'un si grand poids dans
la conjoncture presente par rapport aux affaires generales de

l'Europe qu'aux premieres demarches que vous ferez en notre
faveur, on verra tout aussitöt se dissiper I'orage dont nous pour-
rions etre menaces. Et par lä vous maintiendrez la paix et le
calme dans la Patrie, en meme temps que vous ferez de plus
en plus respecter votre puissance et votre fermete, tant au dedans

qu'au dehors».
«Au reste, M. et P. Seigneurs, ce n'est pas nous seuls qui

sommes attentifs ä ce qui se passe dans cette illustre assemblee.
Toute la Suisse, toute l'Europe meme, ont les yeux tournes sur
vous. Les Puissances protestantes surtout s'attendent ä vous
voir donner en cette rencontre des preuves de ce zele courageux
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et chretien, qui vous ont toujours si hautement distingues. Notre
Auguste Monarque sera particulierement sensible ä ces premieres
et solides marques de votre amitie; et cela l'engagera d'autant
plus ä vous donner toute la sienne et ä entrer dans toutes les

mesures necessaires pour la conservation de la Commune Patrie
et pour tout ce qui pourra procurer ses avantages».

«Pour nous, M. et P. Seigneurs, s'il nous est permis de

nous compter ici pour quelque chose, assurez-vous que tous les

Peuples de l'Etat de Neufchätel; que les Corps et Communautes
qui le composent .; que nos superieurs et notre Bourgeoisie
surtout, en auront ä jamais la plus parfaite reconnoissance; que
nous serons toujours prests ä courir ä votre secours et ä exposer
nos biens et nos vies pour votre service; que nous aurons soin
de transmettre ces justes sentiments ä nos enfans et ä notre
posterite la plus reculee ...»2S).

Les Neuchätelois ne s'en remettaient pas aux seuls discours
officiels, si eloquents fussent-ils. Le soir du 12 decembre, premier
jour de la Diete, le general de Saint-Saphorin, qui dirigeait les

Operations, invita les delegues de la Ville et de l'Etat ä faire
des visites privees et officieuses aux principaux deputes pour les

preparer ä l'assemblee du lendemain. Hory et Marval s'en furent
aupres des deputes de Zürich, qu'ils trouverent bien disposes.
Chambrier, procureur general, se chargea du landamman de Glaris.
Les deux delegues de la Ville entreprirent les deputes de Bäle

qui, ä la verde, protestaient de leur amitie et de leur bonne

volonte, mais qui gardaient une reserve prudente. Saint-Saphorin
apprit, le meme soir, que les deputes de Bäle n'avaient «aucun
ordre de concourir avec les autres cantons dans cette affaire».

Les Bernois heureusement faisaient tous leurs efforts pour
entrainer les Cantons evangeliques ä prendre «les mesures, les
plus fortes et les plus vigoureuses» pour la sürete et la conservation

du Pays de Neuchätel.
Le discours d'Emer de Montmollin etait bien fait, semble-t-il,

pour impressionner les Magnifiques et Puissants Seigneurs des

28) Des copies du discours d'Emer de Montmollin ä Langenthal se
trouvent ä Berne, Neuenburg-Bücher R, p. 111; ä Berlin, Conv. XXIII; dans
•es archives Boy de la Tour, Mim. et Corr. pol., t. II, p. 22.
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Cantons evangeliques. Mais, le Iendemain, 13 decembre, les

deputes de la Diete semblerent avoir oublie les declarations des
Bernois et l'appel emouvant des Neuchätelois.

Conformement ä leurs instructions, et pour tirer, comme
disait Pury, «un coup de pistolet en l'air», les deputes de Zürich
proposerent de renvoyer toute l'affaire ä une Diete generale,
ce qui serait, disaient-ils, plus opportun et plus conforme ä l'usage,
la tranquillite de la Confederation tout entiere etant en jeu. Les

Bernois, informes par Pury «du fin de l'affaire», protesterent
avec vehemence29), disant que la Situation etait trop pressante
et que les Cantons catholiques, et en particulier Lucerne, Fribourg
et Soleure, etaient hostiles et n'avaient pas reconnu le nouveau
prince de Neuchätel. Le point de vue de Zürich sembla un moment
l'emporter, soutenu qu'il fut par Bäle, Schaffhouse, et Saint-Gall.
Mais les deputes de Zürich, toujours conformement ä leurs instructions,

se häterent de faire machine arriere, ce qui entraina les
autres cantons, sauf Bäle. Les deputes de Bäle risquerent meme
un moment de tout gäter. Non-seulement ils estimaient que l'affaire
de Neuchätel, qui concernait les frontieres de la Confederation,
devait etre soumise ä une Diete generale, mais ils se refusaient
ä faire aucune demarche aupres de l'ambassadeur de France,
parce que, disaient-ils, la Ville de Bäle, ä cause de sa Situation,
devait menager la France.

On aurait pu, ä la rigueur, se passer de Bäle, mais les

deputes de Zürich, Schaffhouse, Glaris, Saint-Gall, avaient l'ordre
de ne consentir ä la deputation que si eile etait unanime. Sans
le concours de Bäle, ils refusaient de marcher. Devant les ob-
jurgations des Bernois, les deputes de Bäle consentirent ä sou-
mettre la question ä leurs superieurs et ä demander de nouvelles
instructions «plus amples et plus precises». Le second depute,
Christophe Burckhardt, partit pour Bäle en grande häte.

De leur cote, les deputes de Zürich envoyerent un expres
ä leurs superieurs, «afin de demander aussi de nouveaux ordres

29) Lettre de Samuel Pury ä Metternich, de Zürich, 10 decembre 1707:
«Sitöt que MM. les deputes de Berne seront ä Langenthal, je les verrai
en particulier pour leur decouvrir le fin de l'affaire. C'est un coup de
pistolet que le parti contraire ä voulu tirer en l'air » Berlin, Conv. XXIII.
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sur ce qu'ils auroyent ä faire, en cas que Messieurs de Bäle

ne voulussent pas concourir avec les autres Cantons evangeliques».

Les Neuchätelois n'avaient pas Heu d'etre tres satisfaits de

la tournure que prenaient les deliberations de la Diete. Le general
de Saint-Saphorin ne decolerait pas. II regrettait que Berne n'eüt
pas suivi ses conseils. II aurait voulu que le Canton de Berne
seul envoyät une deputation ä l'ambassadeur de France et lui
parlät fortement. Cela fait, Berne aurait convoque la Diete des

Cantons protestants pour les mettre en face des evenements et
les faire participer, bon gre mal gre, ä la defense de Neuchätel.
Mais Berne, pour vouloir trop bien faire, n'avait pas suivi cet

avis, sous pretexte qu'une deputation de tous les cantons
protestants aurait plus de poids. Personne ä Berne ne s'imaginait
qu'ä Langenthal il y aurait la moindre Opposition. L'influence
de la France sur certains cantons reformes etait plus forte qu'on
n'aurait cru. Saint-Saphorin en voulait specialement aux deputes
de Bäle et aux «miserables raisons» qu'ils mettaient en avant

pour refuser d'envoyer une deputation ä Soleure. «Ce refus de

Bäle, ecrivait Saint-Saphorin au comte de Wartemberg, le 14

decembre, a extremement agite la Session, et enfin les delegues
de Berne, voyant que la raison ne produisoit aucun effet sur
ceux de Bäle, leur ont parle avec une vigueur, qui, ä ce que
j'espere, aura son effet, les ayant menaces de les abandonner
dans toutes les mauvaises affaires qui leur pourroient arriver et

leur ayant meme dit que si Sa Majeste, par le juste ressentiment

que causeroit un refus si mal fonde, les faisoit inquieter dans

leur commerce dans l'Empire, ils seroyent payes suivant leur
merite».

Le mercredi 14 decembre, la Diete s'occupant du Toggenburg

et d'autres affaires particulieres, les deputes neuchätelois

accepterent l'invitation du general d'Erlach, gendre du banneret

Villading, et s'en furent diner ä Aarwangen, ä une Heue de

Langenthal, oü le general etait bailli.

Le jeudi 15, le general d'Erlach leur fit visiter l'abbaye
de Saint-Urbain, oü ils furent «fort bien recus et regales ä diner»

par l'abbe. Malachie Glutz.



— 204 —

devaient joindre verbalement ä cette declaration «leurs instances
les plus fortes et les plus pressantes».

La deputation de la Diete remit ä l'ambassadeur de France,
au nom des louables Cantons evangeliques, la declaration pre-
paree sur les affaires de Neuchätel et Valangin: les Cantons
evangeliques se permettaient de lui rappeler qu'il existait entre
cette Principaute et le Canton de Berne des combourgeoisies
tres etroites, qui duraient depuis plus de trois siecles, et que
les Neuchätelois etaient mentionnes dans la Paix perpetuelle et
dans 1'Alliance de 1663 sous le nom de combourgeois; que
d'ailleurs la Ville et Comte de Neuchätel etaient compris dans
la Paix de Ryswick comme membre du Corps helvetique; que
les Neuchätelois avaient toujours ete consideres comme des Suisses
dans le service lui-meme de S. M. T. C. et qu'ils jouissaient
de tous les Privileges de la nation helvetique. En consequence,
les Cantons evangeliques priaient Son Exe. de bien vouloir inter-
poser ses puissants Offices aupres du roi de France pour eviter
aux Neuchätelois et ä la Suisse entiere de plus grands malheurs.
Les six delegues protestaient d'ailleurs de leur respect et ils
parlaient des «sentiments genereux» que Son Exe. n'avait cesse
de faire paraitre «pendant tout le temps de son glorieux ministere»

pour le bonheur de la nation suisse32).
Les Neuchätelois avaient supplie la Diete de faire ä l'ambassadeur

de France une declaration tres categorique et tres forte.
Le memoire remis ä Puyzieux etait, suivant le jugement de Saint-
Saphorin, «extremement foible», et, suivant le jugement de Samuel
Pury, «un peu doux et coneu en des expressions trop molles».
II avait malheureusement fallu le rediger de facon ä satisfaire
tous les cantons protestants, dont plusieurs tenaient ä menager
l'ambassadeur et la France. Certains cantons pensaient que, dans

une premiere demarche, il fallait parier avec moderation «pour
ne pas cabrer l'ambassadeur».

S2) «Les sentiments genereux que V. E. a fait paroitre pendant tout
le temps de son glorieux ministere pour le bonheur de nostre nation, et
les asseurances si souvent reiterees de l'honneur de ses bonnes gräces,
ne nous laissent pas douter qu'EHe ne veuille bien encore nous favoriscr
dans cette occasion, et c'est dans cette confiance que nous prenons encore
la liberte de luy recommander, avec tout l'empressement possible, l'interrest
de nostre commune patrie». Neuchätel, Dossier Inclusion, 1707.
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Le meme jour, au matin, les deputes de la Bourgeoisie de

Valangin arriverent en häte ä Langenthal et remirent leur lettre
de creance au stathalter Werdmüller. Le lendemain, all heures,
ils eurent audience de la Diete. Ils discoururent, mais furent
ecoutes d'une oreille distraite. Ils representerent «les peuples
de Valangin» comme etant particulierement exposes, puisqu'ils
habitaient la frontiere du cöte de la Bourgogne. Mais ce peril,
declaraient-ils, ils le couraient «gayement», puisqu'ils avaient
l'honneur d'etre unis au louable Corps evangelique de la Suisse30).

Le vendredi 16, ä 3 h., le depute Burckhardt revint de Bäle.
Les Neuchätelois apprirent avec joie que le gouvernement bälois
donnait son consentement, quoiqu'ä regret, ä une demarche aupres
de l'ambassadeur de France. Les deputes zurichois de leur cöte
recurent de leur gouvernement l'ordre de faire «les demarches
necessaires et convenables» pour mettre le Pays de Neuchätel
en sürete, meme si Bäle ou d'autres cantons persistaient ä rester
ä l'ecart.

Le lendemain vers 10 heures, six deputes de la Diete partirent
pour Soleure. C'etaient Jean-Louis Werdmüller, stathalter et capi-
taine general, et Jean-Jacques Ulrich, stathalter, tous deux du
Conseil de la Ville de Zürich; Jean-Frederic Villading, seigneur
d'Urtinen et de Mattstetten, banderet, et Abram Tscharner, tous
deux du Conseil de la Ville de Berne; Jean-Henri Zwicky, land-
aman et du Conseil du Canton de Glaris; Jean Köchli, bourgmaitre
et du Conseil de la Ville de Schaffhouse.

Ils partirent dans six litieres, avec leurs secretaires ä cheval.
Les Neuchätelois offrirent leurs deux litieres aux deputes de
Schaffhouse et de Glaris qui les accepterent31).

On avait prealablement pese les termes du discours en
allemand que Werdmüller devait adresser ä l'ambassadeur, aussi
bien que de la traduction francaise de ce discours qu'il lui
remettrait en meme temps par ecrit. Les deputes de Berne

M) Le discours des deputes de Valangin est conserve dans le Neuenburg-
Biicher R, p. 121.

31) Voir aux Archives de l'Etat a Neuchätel, Dossier Inclusion 1707-
1708, le Journal du Secretaire Huguenin, qui raconte, jour apres jour, les
faits et gestes des deputes neuchätelois ä Berne et ä Langenthal.
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Ce dernier fut tres severe pour les Neuchätelois. II se
refusait ä regarder le pays de Neuchätel comme un Etat suisse,
enclave dans la Suisse. «Les Cantons, disait-il, ont leurs raisons
pour regarder ce pays comme Suisse, mais le roi mon maitre
en a d'autres pour le regarder differemment». Les denutes ap-
prirent que rien n'etait encore resolu. A la verde, on avait
bonne envie, ä la Cour de France, de donner ce qu'on appelait
«une camisade» aux gens de Neuchätel: s'emparer de cet Etat
pour en chätier les habitants par un bon quartier d'hiver, punir
ou exiler les principaux meneurs, qui avaient eu le plus de part
ä la derniere revolution; remettre ensuite le Pays de Neuchätel,
par forme de depöt ou de sequestre, entre les mains des 13
Cantons ou seulement des 4 Cantons combourgeois. Pour eviter
des suites deplorables, la Cour de France consentirait ä soumettre
toute l'affaire ä une Diete generale ä Baden.

L'ambassadeur traita magnifiquement les deputes et les retint
ä diner. L'un d'eux se trouvait assis ä cöte de Francois Bourret,
qui fut le conseiller et le tresorier general de la duchesse de
Nemours. Bourret ne cessa de faire des doleances sur les agis-
sements des Bernois: «Si, disait-il, on avait ravy ä un sujet suisse
un seul arpent de terre en France, tous les canvons se seroient
mis en alarme. On peut, par consequent, bien s'imaginer que
le roi de France ne peut regarder indifferemment le rapt qu'on
a fait d'une souverainete ä ses sujets».

Lorsque les deputes se furent retires, l'ambassadeur envoya
prier separement ceux de Zürich, celui de Glaris et celui de
Schaffhouse de venir le voir. II s'efforca de les separer de Berne
et de leur persuader que Neuchätel ne les concernait en rien, et
qu'ils avaient tort de s'engager dans une affaire aussi fächeuse.
Hs repondirent tous qu'ils ne se separeraient jamais de Berne.

Le marquis de Puyzieux repondit le lendemain, 18 decembre,
au memoire des Cantons evangeliques par une note qui acheva
de decourager les Neuchätelois et d'irriter les Bernois. L'ambassadeur

parlait avec dedain des Neuchätelois qu'il affectait d'appeler
«ceux de Neuchätel et Valangin». II mentionnait d'un ton detache
les «pretendues alliances et combourgeoisies qui sont entre le
louable Canton de Berne et les dits de Neuchätel et Valangin».
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S. M. T. C, affirmait-il, n'a aucun dessein de troubler la paix de

la Suisse, mais peut-etre lui plaira-t-il «de faire ressentir ä ceux
de Neuchätel et Valangin sa juste indignation sur l'injustice
criante qu'ils ont faite ä MM. les pretendants francais, ses sujets,
dans la succession de Mme de Nemours». L'ambassadeur declarait,
d'ailleurs, que sur ce point il n'avait recu jusques ä present
aucun ordre de S. M.33).

Le lundi 19 decembre, les six deputes revinrent ä Langenthal.

La Diete aussitöt s'assembla ä 4 heures de l'apres-midi.
Les Neuchätelois, impatients de connaitre la reponse de l'ambassadeur,

demanderent audience. Mais on leur fit savoir qu'on
leur communiquerait cette reponse lorsque tous les deputes de
la Diete, dont plusieurs etaient alles se promener ä Saint-Urbain,
en auraient eux-memes pris connaissance.

A 7 heures seulement, les Neuchätelois purent Hre la reponse
de Puyzieux. Ils demanderent audience pour le lendemain, suppliant
les deputes de la Diete de ne pas se separer, avant qu'ils fussent
entendus.

Le lendemain, les Neuchätelois expliquerent ä la Diete que
la reponse de Puyzieux, toute remplie de menaces, anciennes et

nouvelles, ne leur apportait aucune securite. Comment cet ambas-

sadeur, dans sa colere contre les Neuchätelois, presentait-il les

choses ä son maitre, le roi de France? Les deputes neuchätelois
demandaient aux Cantons d'ecrire eux-memes ä Louis XIV pour
lui exposer la vraie Situation, ou mieux, ils suggeraient l'idee
d'une ambassade des Cantons evangeliques ä Versailles. «Au

reste, declaraient-ils, s'il fallait en venir aux extremites, les
Neuchätelois sont prets ä sacrifier leurs corps, vies et biens pour la
defense de la religion et de la patrie».

Les deputes de Berne, de leur cöte, firent un dernier effort.
Ils rappelerent que les Neuchätelois les avaient fidelement assistes
dans la conquete du pays de Vaud, dans la guerre des Paysans
et dans beaucoup d'autres occasions. Ils ne pouvaient faire
autrement, aujourd'hui, que de leur accorder le secours demande,
conformement aux alliances.

33) Neuchätel, Dossier Inclusion, 1707.
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Les deputes de la Diete, qui n'avaient pas d'instructions,

prirent le tout ad referendum. Mais en se separant, raconte Pury,
ils se donncrent la main, promettant de ne pas s'abandonner les

uns les autres dans l'affaire de Neuchätel. La veille du depart,
Samuel Pury eut une longue conversation avec le stathalter
Werdmüller. Ce dernier promettait, en cas de guerre, un corps de

6000 hommes, le meme corps de troupes qui fut leve ä la
demande de Berne lors des affaires neuchäteloises de 1699, et

qui etait encore appele par les Zurichois «les troupes de
Neuchätel». Werdmüller esperait que, conformement aux alliances,
les Ligues grises elles-memes fourniraient leur contingent. La

suite, dit Pury, nous apprendra ce qui en sera. Si toutes ces

choses arrivent, «cela fera du bruit dans le monde».
Le jour meme, 20 decembre, Saint-Saphorin et les deputes

du gouvernement, quitterent Langenthal. Les deputes de la Ville
et de Valangin partirent le lendemain. Ils s'en allaient peu satis-
faits. Les Cantons evangeliques n'avaient pris aucune resolution
decisive, et il etait visible qu'ils n'en prendraient aucune. Les

Neuchätelois savaient ce que valaient les decisions ad referendum.
II ne fallait compter ni sur une lettre ä Louis XIV, ni, ä plus forte
raison, sur une deputation ä Versailles. Sauf la demarche, faible
et molle, aupres de Puyzieux, les Neuchätelois n'avaient rien
obtenu des Magnifiques et Puissants Seigneurs reunis ä Langenthal.

De bonnes paroles, pas d'actes. Mais si les Cantons pro-
testants, si Zürich lui-meme, si Bäle, n'osaient se compromettre
et menageaient la France, Berne restait «la plus prompte, la plus
süre et meme l'unique ressource».

Les deux deputes Bernois ä la Diete, Villading et Tscharner,
«estoient d'avis qu'il falloit que leur Canton fit un coup d'eclat»
en faveur de Neuchätel. Les Neuchätelois, d'une traite, se rendirent
ä Berne demander ä LL. EE. de faire voir ä toute la Suisse et
ä toute l'Europe que leurs alliances et combourgeoisies n'etaient
pas «pretendues», comme avait ose le dire l'ambassadeur de

France, et qu'en vertu de ces alliances ils pouvaient compter
sur un secours immediat, proportionne ä leurs besoins.

Par le jugement du Tribunal des Trois Etats du 3 novembre
1707, les Neuchätelois avaient acquis comme prince un puissant
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monarque. Mais ils avaient perdu quelque chose de beaucoup
plus precieux. Aux yeux de la France et des Cantons catholiques,
ils avaient perdu leur qualite de Suisses. Pendant plus d'un
siecle, ils s'efforceront de reconquerir ce bien inestimable, qu'ils
consideraient comme le salut de leur patrie. De tout leur coeur,
de toute leur äme, en depit des menaces, des obstacles et des

intrigues, ils voulurent etre Suisses. La Diete de Langenthal
peut etre consideree comme le premier episode de cette «quete»
sans cesse renouvelee, qui dura jusqu'en 1814.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, II, 1921,
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